
flECLARATION

Soumis aux décisions de la Sainte glset confoy-
inément au décret d'Urbain VIII> nous iie prétcndons en
aucune manière détermiiner le véritable caractère des faits
rapportés dans le Messager, de Sainte Aize, ni j*réveuir le
jugement de l'autorité apostolique lorsque nous accor-
dons à~quelque personnage le titre de saiùt.

Lru Mi..sAGrr, Dn SÀ*-iN'rn AiNe, paritît à la lin de chaque
mois, par livraiBnj de 204 pages, mn-S, forniant à la fin de V'année
uni beau volume de plus dle deux coets pages.

-Prix d'labonnemenict: 85 ceitis pour le Canada et les
Etats-Ujnis, 2 fr. 50 pour la France et les aultres pays3 de
l'U4ion, postale.

L'abonnemnent part du 1er dle chaqlue miois, et se paie
d'avance.

A NOS ZÉLATEUJRS.

Une reimise de 5 centins par- nuniéro est accordée à et
porsqnue qui distribue 10 exemplaires jusqu'à .50 exclusive-
ment; une remise de 10 centins par numéro est accordée à
celle qui distribue 5Oexemplaires jusqu'il 100; et une r-eisie de
15. ets. par numéro est :accordée à celle qui distibue 100 exeni-
plgires et au-delà, pourvu que les exemiplaires soient expédiés
sous itne seule enveloppe et à une seule adresse.

Toute communication concernant la rédaction doit être
adressée au Rév. J. R~. -noy; Rédacteur; tout ce qui regardle
l'administration doit être adressé à M le Chanoine i. P
SYLVAIN, Propriétaire, Sémiinaire de Rimioushi, Comfeé de
.Rimîousk,?P, Q. Canada.


